
                   COMPTE RENDU  DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Le quatorze décembre deux mil seize, à dix-huit heures trente minutes, les membres du Conseil 
Municipal de la Commune de Saint Sauvant se sont réunis en salle de conseil en  séance publique, sur la 
convocation qui leur a été adressée par le Maire conformément aux articles L. 2121-10, L.2121-11 et L. 
2122-8 du code général des collectivités territoriales. 

 Étaient présents : M. Christophe CHAPPET, Maire, Mme Josette CORBIN, Adjointe, M. Mathieu 
RIGAULT Adjoint, M. Alain CHAMAILLARD, Adjoint, Mme Agnès KRESSMANN, Mme Yvette 
BEAULIEU, M. Yves EPRINCHARD, Mme Aurélie JOYEUX, M. Sébastien VERON, M. Pierre 
ROUGET, M. Fabrice CHARLES, Mme Nathalie POINT, formant la majorité des membres en exercice, 
le conseil étant composé de 15 membres. 

 
      Excusées :  
 
- Mme Valérie ARDILLON qui a donné son pouvoir à Mme Nathalie POINT 
- Mme Laure EHRMANN qui n’a pas donné de pouvoir 
- Mme Anne-Sophie THIOLLET-AUGER qui n’a pas donné de pouvoir 

  
Le Conseil Municipal a choisi Aurélie JOYEUX  pour secrétaire de séance. 

 
Objet : Communauté d’agglomération de Grand Poitiers : désignation des élus 

communautaires 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-6-1 et L.5211-6-2; 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république (NOTRe) 
et notamment l’article 35 ; 

Vu la loi n°2015-264 du 9 mars 2015 autorisant l’accord local de répartition des sièges de conseiller 
communautaire ;  

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-D2/B1-006 en date du 25 mars 2016 portant schéma départemental de 
coopération intercommunale de la Vienne (SDCI) ; 

Vu les arrêtés préfectoraux en date du 16 juin 2016 portant création de la commune nouvelle de 
Beaumont-Saint-Cyr à compter du 1er janvier 2017 et en date du 19 juillet 2016 portant création de la 
commune nouvelle de Jaunay-Marigny à compter du 1er janvier 2017;  

Vu les réunions du comité de pilotage des Maires du 19 mars 2016, du 28 mai 2016, du 11 juillet 2016, du 
30  septembre 2016 et du 14 novembre 2016 ; 

Au 1er janvier 2017, la communauté d’agglomération de Grand Poitiers, les communautés de communes 
du Pays Mélusin, de Val Vert du Clain, de Vienne et Moulière et les communes de Chauvigny, Jardres, La 
Puye et Sainte Radegonde formeront un nouvel établissement public de coopération intercommunale. Cet 
établissement sera institué sous la forme d’une communauté d’agglomération.   

La gouvernance du nouvel EPCI se fera selon le droit commun, conformément à l’article L5211-6-1-II à 
V du CGCT et aux choix actés en réunions du comité de pilotage des Maires. 

Considérant que Madame la Préfète, conformément à l’article 35-V de la loi NOTRe, prendra un arrêté de 
répartition des sièges après le 15 décembre 2016, afin de permettre aux collectivités de délibérer sur un 
éventuel accord local.  

Considérant que la répartition des sièges en droit commun du futur conseil communautaire est la 
suivante : 



Communes Population 
Part de la 

population totale 
Répartition 

proportionnelle art V 
Part de 
siège 

Poitiers 87427 46,23% 39 42,86% 

Buxerolles 9974 5,27% 4 4,40% 

Jaunay-Marigny 7233 3,82% 3 3,30% 

Saint-Benoît 7096 3,75% 3 3,30% 

Chauvigny 7086 3,75% 3 3,30% 

Migné-Auxances 5906 3,12% 2 2,20% 

Vouneuil-sous-Biard 5424 2,87% 2 2,20% 

Chasseneuil-du-Poitou 4617 2,44% 2 2,20% 

Mignaloux-Beauvoir 4069 2,15% 1 1,10% 

Saint-Georges-Les-Baillargeaux 3997 2,11% 1 1,10% 

Fontaine-le-Comte 3821 2,02% 1 1,10% 

Montamisé 3516 1,86% 1 1,10% 

Ligugé 3203 1,69% 1 1,10% 

Dissay 3153 1,67% 1 1,10% 

Beaumont-Saint-Cyr 2968 1,57% 2 2,20% 

Lusignan 2641 1,40% 1 1,10% 

Saint-Julien-L'ars 2491 1,32% 1 1,10% 

Rouillé 2440 1,29% 1 1,10% 

Sèvres-Anxaumont 2016 1,07% 1 1,10% 

Bonnes 1748 0,92% 1 1,10% 

Biard 1715 0,91% 1 1,10% 

Celle-Lévescault 1334 0,71% 1 1,10% 

Béruges 1332 0,70% 1 1,10% 

Saint-Sauvant 1320 0,70% 1 1,10% 

Jardres 1253 0,66% 1 1,10% 

Coulombiers 1123 0,59% 1 1,10% 

Lavoux 1123 0,59% 1 1,10% 

Savigny-L'Evescault 1120 0,59% 1 1,10% 

Tercé 1115 0,59% 1 1,10% 

Bignoux 1043 0,55% 1 1,10% 

Jazeneuil 850 0,45% 1 1,10% 

Croutelle 823 0,44% 1 1,10% 

La Chapelle-Moulière 662 0,35% 1 1,10% 

Pouillé 632 0,33% 1 1,10% 

La Puye 611 0,32% 1 1,10% 

Liniers 563 0,30% 1 1,10% 

Sanxay 553 0,29% 1 1,10% 

Cloué 510 0,27% 1 1,10% 

Curzay-sur-Vonne 438 0,23% 1 1,10% 

Sainte-Radegonde 161 0,09% 1 1,10% 

  189107 1,00 91 1,00 

 



 

Par conséquent, la Commune de Saint-Sauvant doit désigner les élus qui siégeront au sein du futur conseil 
communautaire à compter du 1er janvier 2017. Aujourd’hui, la commune dispose de 3 sièges. 
Conformément à la répartition précitée, elle sera représentée par 1 conseiller au sein de la nouvelle 
assemblée. Cette répartition est bien conforme à l’application des règles de droit commun prévues par le 
CGCT en l’absence d’accord local.  

Aussi, après avoir fait cet exposé, Monsieur le Maire propose de passer au vote à bulletin secret en 
rappelant que c’est un scrutin de liste à un tour dans les conditions précitées.  

 

La liste, déposée à l’ouverture du scrutin, est la  suivante :  

Christophe CHAPPET - Josette CORBIN 

Le résultat du vote est le suivant : 

Liste  Christophe CHAPPET - Josette CORBIN : 11 

Blancs : 2 

Par conséquent, le conseil municipal prend acte de ce résultat et précise que siégeront au sein de la 
nouvelle communauté d’agglomération les conseillers suivants :  

 - Titulaire : Christophe CHAPPET 

             - Suppléante : Josette CORBIN 

Objet : Approbation du rapport de la Commission locale d’évaluation des charges 
transférées – Compétence rivière 

 
Le conseil communautaire du 17 novembre dernier a validé le rapport de la Commission locale 
d’évaluation des charges transférées relatif  à la compétence intitulée : Protection et mise en valeur de 
l’environnement qui mentionne qu’à partir du 1er janvier 2010, est considéré d’intérêt communautaire, 
l’aménagement et l’entretien de la rivière « la Vonne » et ses affluents. 
 
Les statuts du Syndicat Mixte des Vallées du Clain Sud, dont la Communauté de Communes du Pays 
Mélusin est adhérente, prévoient la participation des communes du territoire sur la longueur de rivière 
pour moitié et la population pour moitié. 
 
Le Maire informe l’assemblée que la commune de Saint-Sauvant n’est pas concernée mais que le conseil 
municipal doit délibérer sur le rapport de la Commission locale d’évaluation des charges transférées – 
Compétence rivière, que le Maire présente. 

 
Après avoir délibéré, le conseil municipal avec 12 voix pour approuve le rapport de la Commission locale 
d’évaluation des charges transférées – Compétence rivière. 

 

Objet : Approbation du rapport de la Commission locale d’évaluation des charges 
transférées du 9/11/2016 – Restitution des compétences scolaire et périscolaire 

 
Le conseil communautaire du 13 octobre dernier a proposé aux Communes la restitution des compétences 
scolaires et périscolaires. Le conseil municipal a accepté cette restitution le 20 octobre. Cette restitution 
entraine une évaluation du coût de ces compétences qui relève de la Commission locale d’évaluation des 
charges transférées. Celle-ci s’est réunie les 26 octobre et 9 novembre 2016. Le Maire présente le compte 
rendu de la CLECT. 
 
Après avoir délibéré, les membres du conseil municipal avec 12 voix pour, valident le rapport de la 
CLECT. 

 



Objet : Détermination de l’attribution de compensation 2017 
 
 

Monsieur le Maire rappelle que la commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) s’est 
réunie le 26 octobre et le 9 novembre 2016 et a proposé le rapport annexé.  

Vu l’article 1609 nonies C du CGI, 

Vu le rapport définitif de la Clect du 9 novembre 2016, 

Vu la délibération 2016-1013/072 du 13 octobre 2016 concernant la modification des statuts de la 
Communauté de communes du pays Mélusin par la restitution des compétences scolaires et périscolaires 
aux communes,  

Vu l’arrêté préfectoral 2016-D2/B1-041 du 1er décembre 2016 portant modification des statuts de la 
Communauté de communes du pays Mélusin, 

Conformément aux dispositions de l’article 1609 nonies C-IV du code général des impôts, la commission 
locale d’évaluation des charges transférées s’est réunie le 26 octobre et le 9 novembre 2016 pour évaluer le 
montant des charges et des produits restitués aux Communes. 

Ces charges et produits correspondent au transfert des équipements scolaires et périscolaires à compter du 
31 décembre 2016. 

Le tableau ci-dessous synthétise le résultat des travaux de la Clect du 9 novembre 2016 

Extraits du rapport de la Clect du 9 novembre 2016  
(Fonctionnement) 

Communes

Chapitres

122 214,20 €                              50 438,12 €                                103 148,15 €                              52 004,33 €                                156 340,86 €                              185 271,34 €                              97 803,80 €                                77 756,90 €                                30 935,54 €                                46 821,36 €                                844 977,71 €                              

108 040,00 €                              45 472,10 €                                92 877,90 €                                45 215,50 €                                136 162,29 €                              162 418,76 €                              87 159,07 €                                70 723,96 €                                28 137,49 €                                42 586,47 €                                748 069,58 €                              

6 389,83 €                                   2 236,44 €                                   4 912,18 €                                   2 795,55 €                                   9 664,62 €                                   10 063,99 €                                4 073,52 €                                   3 314,73 €                                   1 318,76 €                                   1 995,96 €                                   43 450,86 €                                

815,04 €                                      285,79 €                                      561,00 €                                      418,11 €                                      1 100,84 €                                   1 339,00 €                                   688,02 €                                      492,20 €                                      195,82 €                                      296,38 €                                      5 700,00 €                                   

6 969,32 €                                   2 443,79 €                                   4 797,07 €                                   3 575,17 €                                   9 413,11 €                                   11 449,60 €                                5 883,19 €                                   4 208,75 €                                   1 674,45 €                                   2 534,30 €                                   48 740,00 €                                

                               245 559,63 €                                   99 832,41 €                                230 678,21 €                                126 156,97 €                                382 415,56 €                                362 692,05 €                                184 837,29 €                                165 119,50 €                                   65 692,70 €                                   99 426,79 €                             1 797 291,60 € 

206 609,34 €                              86 177,40 €                                203 510,49 €                              106 511,73 €                              329 087,49 €                              299 004,10 €                              152 876,35 €                              141 976,28 €                              56 485,19 €                                85 491,10 €                                1 525 753,18 €                           

30 570,24 €                                10 719,43 €                                21 041,85 €                                15 682,13 €                                41 289,67 €                                50 222,53 €                                25 806,04 €                                18 461,25 €                                7 344,80 €                                   11 116,45 €                                213 793,15 €                              

4 447,83 €                                   1 556,74 €                                   3 419,27 €                                   1 945,93 €                                   6 727,35 €                                   7 005,34 €                                   2 835,49 €                                   2 307,31 €                                   917,96 €                                      1 389,35 €                                   30 245,28 €                                

3 932,22 €                                   1 378,83 €                                   2 706,59 €                                   2 017,18 €                                   5 311,05 €                                   6 460,07 €                                   3 319,41 €                                   2 374,65 €                                   944,75 €                                      1 429,90 €                                   27 500,00 €                                

1 789,29 €                                   832,43 €                                      1 407,78 €                                   863,75 €                                      2 760,08 €                                   2 783,03 €                                   1 380,79 €                                   1 198,10 €                                   476,66 €                                      721,44 €                                      13 015,25 €                                

495,18 €                                      173,31 €                                      380,67 €                                      216,64 €                                      748,97 €                                      779,91 €                                      315,68 €                                      256,88 €                                      102,20 €                                      154,68 €                                      3 367,25 €                                   

1 294,11 €                                   659,11 €                                      1 027,11 €                                   647,11 €                                      2 011,11 €                                   2 003,11 €                                   1 065,11 €                                   941,22 €                                      374,46 €                                      566,76 €                                      9 648,00 €                                   

4 902,51 €                                   1 719,06 €                                   3 374,45 €                                   2 514,92 €                                   6 621,57 €                                   8 054,12 €                                   4 138,48 €                                   2 960,60 €                                   1 177,88 €                                   1 782,73 €                                   34 285,71 €                                

-  €                                             -  €                                             -  €                                             -  €                                             2 125,00 €                                   9 825,00 €                                   -  €                                             4 311,20 €                                   -  €                                             16 261,20 €                                

374 465,62 €                              152 822,02 €                              338 608,60 €                              181 539,97 €                              550 263,06 €                              568 625,53 €                              288 160,37 €                              247 035,10 €                              102 593,98 €                              148 752,32 €                              2 705 831,48 €                           

76 915,82 €                                18 379,74 €                                43 838,09 €                                29 283,25 €                                74 139,41 €                                101 787,82 €                              41 693,78 €                                31 009,65 €                                12 337,17 €                                18 672,48 €                                417 047,55 €                              

10 016,77 €                                3 505,87 €                                   7 700,39 €                                   4 382,34 €                                   15 150,36 €                                15 776,41 €                                6 385,69 €                                   5 196,20 €                                   2 067,30 €                                   3 128,89 €                                   68 114,03 €                                

14 400,00 €                                5 040,00 €                                   6 150,00 €                                   6 300,00 €                                   12 100,00 €                                22 680,00 €                                9 180,00 €                                   5 950,00 €                                   2 367,20 €                                   3 582,80 €                                   81 800,00 €                                

5 711,76 €                                   1 999,12 €                                   4 390,92 €                                   2 498,90 €                                   8 639,04 €                                   8 996,03 €                                   3 641,25 €                                   2 962,98 €                                   1 178,82 €                                   1 784,16 €                                   38 840,00 €                                

107 044,35 €                              28 924,72 €                                62 079,40 €                                42 464,48 €                                110 028,82 €                              149 240,26 €                              60 900,72 €                                45 118,83 €                                17 950,50 €                                27 168,33 €                                605 801,58 €                              

267 421,27 €              123 897,29 €              276 529,20 €              139 075,49 €              440 234,25 €              419 385,27 €              227 259,65 €              84 643,48 €                 121 583,99 €              2 100 029,90 €           

177 825,00 €                              61 330,00 €                                119 850,00 €                              90 750,00 €                                291 120,00 €                              248 690,00 €                              140 600,00 €                              67 430,00 €                                76 375,00 €                                1 273 970,00 €                           

89 596,27 €                                62 567,29 €                                156 679,20 €                              48 325,49 €                                149 114,25 €                              170 695,27 €                              86 659,65 €                                -  €                                             17 213,48 €                                45 208,99 €                                826 059,90 €                              

Mercredi AM

Saint Sauvant RPI Curzay-sur-Vonne SanxayCelle l'Evescault Cloué Coulombiers Jazeneuil Lusignan Rouillé

011 - Charges à caractère général

Charges directes 

Charges indirectes répartities par enfants (Ex: assurances, fournitures  en stock, 

fonct. service administratif,...)

TOTAL

70 - Ventes produits et services

PEAC

012 - Charges de personnel

Agents sur site

Personnel siège

Mercredi AM

PEAC

65 - Charge de gestion courante

Créances éteintes

Subvention Ecole

Dépenses relatives au siège (maison des services)

Total dépenses fonctionnement (1)

Participation EPCI fonctionnement

74 CEJ

74 Réf. des RS

PEAC

Total recettes fonctionnement (2) 

Reste à charge cout de la compétence (1)-(2)

pour mémoire AC 2009 fonctionnement 

Charges financières

  

 

 

 

 

(Investissement) 



Celle l'Evescault Cloué Coulombiers
Curzay-sur-

Vonne
Jazeneuil Lusignan Rouillé Saint Sauvant Sanxay TOTAL

139 683,29 €         

3 000,00 €              13 500,00 €           6 500,00 €              7 500,00 €              5 000,00 €              10 000,00 €           45 500,00 €           

4 085,00 €              1 362,00 €              3 404,00 €              1 362,00 €              2 043,00 €              7 489,00 €              6 809,00 €              4 085,00 €              1 362,00 €              32 001,00 €           

Participation EPCI investissement 62 182,29 €      

Participation EPCI investissement/enfant 8 891,43 €        3 117,78 €        6 120,08 €        2 136,25 €        4 561,19 €        12 009,21 €      14 607,35 €      7 505,75 €        3 233,25 €        62 182,29 €      

Investissement 

AC 2009 Investissement rénovation

AC 2009 Investissement hors batiment

 

Le calcul de ces transferts de charges et produits modifie les attributions de compensation entre la 
Communauté de communes du Pays Mélusin et ses communes membres. 

Sur la base du rapport établi par la Clect, il vous est proposé de modifier les attributions de compensation 
entre la Communauté de communes et ses communes membres à compter du 1er janvier 2017 comme 
suit : 

communes

attribution de 

compensation

versement 

commune vers 

EPCI

versement 

EPCI vers 

commune

Celle l'Evescault 78 435,00             78 435,00      

Cloué 20 889,00             20 889,00      

Coulombiers 217 928,00            217 928,00     

Curzay-sur-vonne 38 766,00             38 766,00      

Jazeneuil 22 620,00 -            22 620,00      

Lusignan 325 554,00            325 554,00     

Rouillé 96 270,00             96 270,00      

Saint-Sauvant 74 476,00 -            74 476,00      

Sanxay 35 955,00 -            35 955,00      

644 791,00          

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve avec 12 voix pour les modifications des attributions 
de compensation et autorise le Maire à signer tous documents relatifs à ce dossier. 

Objet : Répartition de l’actif et du passif (compétence scolaire et périscolaire) 
 
 

Faisant suite à la restitution des compétences scolaire et périscolaire par la Communauté de communes du 
Pays Mélusin aux communes, le conseil communautaire du 17 novembre 2016 a approuvé la répartition de 
l’actif et du passif.  
Le Maire présente la délibération communautaire et demande à l’assemblée de se prononcer sur cette 
répartition. 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal par 12 voix pour, approuvent la délibération du 
conseil communautaire en date du 17 novembre 2016 sur la répartition de l’actif et du passif pour la 
compétence scolaire et périscolaire 
Le Maire est habilité à prendre toute décision et à signer tout document nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération. 

 

Objet : Désignation des représentants au Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire du 
Pays Mélusin 

 
Monsieur le Maire rappelle la délibération du 20 octobre 2016, concernant la reprise des compétences 
scolaire et périscolaire par la commune et la demande à Madame la Préfète de la Vienne de prendre un 
arrêté de création d’un SIVOS. 
Il rappelle également la délibération du 14 novembre 2016 approuvant les statuts du SIVOS du Pays 
Mélusin. 
 
Vu l’arrêté préfectoral N°2016-D2/B1-042 du 1er décembre 2016, 
Il est prévu de désigner 2 délégués titulaires et 1 délégué suppléant pour siéger au SIVOS du Pays Mélusin. 
 
Après appel à candidat, le Maire présente la liste de candidats : 
 

- Christophe CHAPPET, Mathieu RIGAULT, Titulaires et Josette CORBIN, Suppléante 
 



Objet : Décision modificative n°3 – Budget chaufferie 
 
 

Des frais  d’un montant de 242.08 €  de 2012 ont été suivis de travaux et n’ont pas été amortis. Afin de 
régulariser cette situation il est nécessaire de prendre une décision modificative afin de prévoir les crédits. 
Le Maire propose au conseil municipal la décision modificative suivante : 
 
 

Article Montant Article Montant
2315 Installation matériel -250,00 €
2151 Installation complexe 250,00 €

Total 0,00 € Total 0 €

Investissement
Dépenses Recettes

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, avec 13 voix pour, approuve la décision modificative n°3 du 
budget Chaufferie. 

Objet : Amortissement des biens – Budget chaufferie 
 
 

Le Maire propose que les investissements du budget chaufferie puissent  faire l’objet d’amortissement. 
Cette opération comptable permet d’enregistrer une charge dédiée au renouvellement des biens.  
 
Le Maire propose au conseil municipal les durées d’amortissement suivantes : 
 

Les installations complexes et travaux : amortis sur 30 ans 
 
Les subventions reçues afférentes à ces installations et travaux : amorties sur la même durée. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, avec 13 voix pour, accepte les propositions relatives du 
budget Chaufferie. 

 
Objet : Décision modificative n°2 – Budget Aigail 
 

La Maire explique qu’il est nécessaire d’effectuer une décision modificative suite à la réception d’une 
facture de SOREGIES qui n’avait pas enregistré les consommations électriques depuis juin 2012. 
 
Le Maire propose au conseil municipal la décision modificative suivante : 
 
 

Article Montant Article Montant
60612 Energie 5 000 € 74748 Subvention commune 5 000 €

Total 5 000 € Total 5 000 €

Fonctionnement
Dépenses Recettes

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, avec 13 voix pour, approuve la décision modificative n°2 du 
budget Aigail. 

 



Objet : Pertes sur créances éteintes – Budget Mairie 
 
Le Maire explique que la commune se trouve dans l’impossibilité de recouvrer des titres de recettes En 
effet, le Trésorier l’a informé du  jugement du 11 mars 2014. Le Tribunal de commerce de Poitiers a 

clôturé pour insuffisance d'actif la liquidation judiciaire de la SARL ENDT. 

En conséquence, il convient de prendre une délibération pour enregistrer les pertes sur créances 

éteintes à savoir: 
 

Imputations Nature de 

l'opération 

Montants des 

crédits N° de pièces 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

6542 
 

Mandat 

(OR)  
13 864,98 

 SARL ENDT Clôture pour insuffisance d'actif 

Jugement TC Poitiers du 11 mars 2014 Titres 

2010/34,91,119,128,153,183,192,195, 202 à 213, 

2011/2, 3, 7, 8, 18, 20, 52, 54, 57, 59, 62, 64, 70, 

74, 77, 79, 105, 107, 110, 113, 118, 121, 125, 136, 

138, 2012/1, 4, 9, 88, 126, 129 à 131, 193, 194, 

219, 220, 233, 234 

     

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, avec 13 voix pour, accepte d’ouvrir les crédits nécessaires à 
ces pertes sur créances éteintes 

Objet : Décision modificative n°2 – Budget Mairie 
 

Le Maire rappelle les décisions budgétaires qui nécessitent une décision modificative. 
Les pertes sur créances contraint à prévoir à l’article 6542, 13900 €. 
De plus, suite à l’augmentation des dépenses du budget Aigail, il convient d’augmenter l’article 6521 : 
déficit des budgets annexes de 5 000€.  
Enfin il a été prélevé des frais de ligne de trésorerie et de frais bancaire sur novembre et décembre. Il est 
nécessaire d’ajouter 600 € en 66111. 
Le Maire propose au conseil municipal la décision modificative suivante : 
 

Article Montant Article Montant
66111 Intérêts 600 €
6521 Déficit des budgets annexes 5 000 €
6542 Créances éteintes 13 900 €
61522 Bâtiments -19 500 €

Total 0 € Total 0 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, avec 13 voix pour, approuve la décision modificative n°2 du 
budget Mairie. 
 

Objet : Amortissement– Budget Mairie 
 
 

Le Maire rappelle la délibération du 26 novembre 2015, prise en partie afin d’amortir des frais d’études qui 
n’ont pas été suivis de travaux. Cette année il convient d’amortir 1935.41 € pour ces frais.  
 
La somme étant déjà prévue au budget, le Maire propose au conseil municipal de valider la somme de 
cette immobilisation incorporelle 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, avec 13 voix pour, accepte les propositions relatives du 
budget Mairie. 

 



Objet : Constitution de la nouvelle commission communale des impôts directs 
 
En vertu de l'article 1650, paragraphe 3, du Code Général des Impôts, de nouveaux commissaires doivent 
être nommés après le renouvellement du Conseil Municipal. 
Il convient   donc de proposer 12 contribuables de la Commune (dont 1 résidant hors commune) pour les 
commissaires titulaires et 12 contribuables de la commune (dont 1 résidant hors commune) pour les 
commissaires suppléants, au Directeur des Services Fiscaux de la Vienne qui désignera les membres de la 
commission communale qui siègeront pendant la durée du mandat du Conseil Municipal. 
 

 Commissaires titulaires proposés: 
 

Frédéric PICHON               Frédéric GUYOUMARD 
Rémi QUINTARD   Brigitte MOTILLON 
Louisette BAUDIFFIER             Emmanuel MAGNEIN 
Jean-Marie PASQUAY   Jean-Louis BACHELIER (bois) 
Olivier REVEREAU  Jean-Marie MAGNAN (Commune de ROUILLE) 
Guy CAULLERY                       Grégory PROVOST 
    
  

                  Commissaires suppléants proposés: 
 

Sylvie FAITY   Carole KRESSMANN (autre commune) 
Alain GUILLARD   Guillaume CORBIN (bois) 
Gérard LEVEILLE   Annette NAU 
Jean-Claude GILLERON Eloïse GILLIER 
Christine ROUSSEAU                Thierry MARTIN 
Sylvie ENARD               Alexandre DUPUIS 

 

Objet : Projet éolien Saint-Sauvant : autorisation à M. le Maire de signer une convention de 
servitude avec la société RES 

 
Conformément aux dispositions des articles 432-12 du Code Pénal et L2131-11 du CGCT, M 
Christophe CHAPPET quitte la salle pour ne pas participer ni au débat ni au vote. 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le projet d’implantation d’un parc éolien « Croix de 
l’Erable » initié en 2013, sur le territoire de la commune de Saint-Sauvant, par la Société RES, spécialisée 
dans la conception, le développement, le financement, la construction et l’exploitation de parcs éoliens et 
dont le siège est situé ZI de Courtine, 330 rue du Mourelet, à AVIGNON (84 000). 
 
En vue de cette implantation, certaines autorisations sont nécessaires préalablement au dépôt des 
demandes d’autorisations administratives. La société RES, comme indiqué lors de la réunion de 
présentation du projet sollicite la possibilité d’utiliser les voies et chemins notés ci-dessous et propose à la 
commune de signer une promesse de convention de servitude d’accès et de passage de câbles sur les voies 
et chemins suivants : 
 

NOM COMMUNE DEPARTEMENT 
Chemin rural de Bois le Bon au Grand Sairé Saint-Sauvant VIENNE 
Chemin rural de la Cotentinière au Bois de Sairé Saint-Sauvant VIENNE 
Chemin rural de Chasseigne à Couhé Saint-Sauvant VIENNE 
Chemin rural de Saint-Sauvant à Longe Saint-Sauvant VIENNE 
Chemin rural dit de l’Homme Saint-Sauvant VIENNE 
Chemin rural des Noyers Saint-Sauvant VIENNE 
Voie communale n°4 Saint-Sauvant VIENNE 
Voie communale n°6 Saint-Sauvant VIENNE 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et par 13 voix pour : 
 
Autorise Monsieur le Maire à signer une promesse de convention de servitude d’accès et de passage de 
câbles avec la société RES en vue de déposer les dossiers de demande d’autorisation correspondants. 



 

Objet : Révision des tarifs communaux 
 

Le Maire propose des nouveaux tarifs applicables pour l’année 2017 :  
 

 2016 2017 
Particuliers Associations 

Copie A4 noir et blanc 0.25 Gratuit Idem 
Copie A4 couleur 2.00 1.00 Idem 
Copie A3 noir et blanc 0.50 Gratuit Idem 
Copie A3 couleur 4.00 2.00 Idem 
Plastification d’une feuille A4 
Réservée aux associations St-
Sauvantaises 

 1.00  

Envoi fax 1.50 Idem 
Réception fax 0.80 1.00 
Extrait de matrice cadastrale 0.75 1.00 
Patrimoine rural 11.00 Idem 
Monographie 16.00 Idem 
   
Location logement X.Bernard 180.00 Idem 
Travaux en régie 22.00 / heure 23.00 / heure 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et avec 13 voix pour, accepte la révision des tarifs 
communaux pour 2017. 
 

Objet : Tarifs de la salle des fêtes 
 
M. Mathieu RIGAULT présente le dossier complet de la salle des fêtes à l’assemblée et propose qu’il soit 
révisé. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, avec 13 voix pour, approuve les tarifs et le règlement de la 
salle des fêtes, annexés à la présente délibération. 

Objet : Demande de subvention d’associations 
 
Le Maire présente plusieurs demandes de subvention d’associations Saint-Sauvantaises. 
Après délibération, il est accordé avec 13 voix pour : 
 
- 380 € à AKIBA 
- 310 € à ORPHEONEGRO                                  Ces sommes seront budgétisées et versées en 2017. 
- 310 € au CASS 

Le conseil entend : 

Pierre ROUGET qui remercie les personnes et agents de la commune qui ont participé à la décoration de 
Noël de Saint-Sauvant 

Mathieu RIGAULT annonce que Saint-Sauvant est candidat aux « Heures Vagabondes » et que le rallye du 
Clain passera sur la commune les 3 et 4 juin (possibilité de présentation du parcours) 

Agnès KRESSMAN informe que le bulletin sera imprimé par une entreprise de Biard et sera distribué en 
fin d’année, accompagné d’une consultation de la population pour donner un nom à la salle des fêtes. 

Séance levée à 20h30. 


